
REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2024-31-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 28 août 2024 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt quatre et le vingt huit août 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22/08/2024 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET - GRIZOU - POULAIN  

   SUQUET - VANHECKE - BRUNEAUX - LORITTE 
  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN 

   PIMENT - TOUSSAINT - DE ABREU PALHARES  

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mrs MONVOISIN - CHIBANE 

22/08/2024    
 Pouvoirs : Mr MONVOISIN a donné pouvoir à Mme BENZONI 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mme SZYDLOWSKI 
 

 Mr POULAIN a été nommé secrétaire 

 

 

Objet de la Délibération : 
 

ACHAT GARAGE – RUE VICTOR HUGO (PARCELLE AB196) 

 

Madame le Maire explique que nous avons été sollicités par la Famille VASTINE concernant la vente d’un Garage 

situé Rue Victor Hugo – Parcelle AB196. Il s’avère que l’acquisition de ce garage permettrait de stocker du Matériel 

mais également un local utile aux Services Techniques. 

Après échanges, le prix d’acquisition a été arrêté à la somme de 10 000.00 €. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide : 

 D’approuver l’acquisition de ce garage sis Rue Victor Hugo – Parcelle AB196 pour un montant de 10 000.00 € 

auquel s’ajoutent les frais relatifs à cette acquisition. 

 D’autoriser Madame le Maire à signer tous les actes afférents à cette acquisition. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget de l’exercice en cours 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 18 Pour – 0 Abst – 0 Contre 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

Annie JACQUET
2024.08.29 16:34:07 +0200
Ref:7109803-10661539-1-D
Signature numérique
la Maire
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2024-32-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 28 août 2024 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt quatre et le vingt huit août 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22/08/2024 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET - GRIZOU - POULAIN  

   SUQUET - VANHECKE - BRUNEAUX - LORITTE 
  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN 

   PIMENT - TOUSSAINT - DE ABREU PALHARES  

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mrs MONVOISIN - CHIBANE 

22/08/2024    
 Pouvoirs : Mr MONVOISIN a donné pouvoir à Mme BENZONI 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mme SZYDLOWSKI 
 

 Mr POULAIN a été nommé secrétaire 

 

 

Objet de la Délibération : 

 
CONVENTION EXPLOITATION GROUPEE – MISE A DISPOSITION DE BOIS SUR PIED A L’ONF 

 

Nous avons été informés par les services de l’ONF que la parcelle forestière n°4 de la Forêt communale de RENWEZ 

subit encore cette année des attaques de scolytes. Avec le Triage Forestier de RENWEZ, l’ONF va mettre en place une 

exploitation en bois façonnés pour purger les épicéas malades. Actuellement, le volume total scolyté en Forêt 

Communal de RENWEZ est d’environ 45m3 mais ce dernier peut augmenter au fil de la saison avec de nouvelles 

piqures. La Commune étant limitrophe au Syndicat Forestier, il est donc pertinent que la Commune de RENWEZ 

s’ajoute à cette exploitation pour deux raisons : 

 Mieux valoriser les bois car à l’heure actuelle, un faible volume est malade sur la Commune (Lot non attrayant si 

exploité sans les Bois du Triage). 

 Profiter des coûts d’exploitations mutualisés (le déplacement des engins forestiers a un coût important, ce coût 

sera d’autant plus réduit quand le volume est important). 

Cette parcelle n°4 sera exploitée avec les parcelles n°10-11-43-74-80-85-86-97-101-109 et 110 du Triage Forestier de 

RENWEZ sous forme de bois façonnés. 

Il est donc proposé une convention de mise à disposition de bois sur pied à l’ONF. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide: 

 D’approuver la convention de mise à disposition de bois sur pied à l’ONF établie entre l’Office National des 

Forêts et la Commune de RENWEZ. 

 Autorise Madame le Maire à signer tous les actes afférents à cette décision. 

 Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget de l’exercice en cours. 

 
 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET  

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 18 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

Annie JACQUET
2024.08.29 16:35:46 +0200
Ref:7109834-10661595-1-D
Signature numérique
la Maire
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2024-33-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 28 août 2024 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt quatre et le vingt huit août 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22/08/2024 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET - GRIZOU - POULAIN  

   SUQUET - VANHECKE - BRUNEAUX - LORITTE 
  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN 

   PIMENT - TOUSSAINT - DE ABREU PALHARES  

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mrs MONVOISIN - CHIBANE 

22/08/2024    
 Pouvoirs : Mr MONVOISIN a donné pouvoir à Mme BENZONI 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mme SZYDLOWSKI 
 

 Mr POULAIN a été nommé secrétaire 

 

 

 

Objet de la Délibération : 
 

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°1 – BUDGET COMMUNE 

 

Dans le cadre de certaines dépenses et recettes, les crédits n’étant pas prévus ou n’ayant pas les imputations correctes 

au Budget de l’exercice en cours, il convient donc d’établir une Décision Modificative Budgétaire. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide : 

 

LA DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°1 SUIVANTE – BUDGET COMMUNE : 

 

Dans le cadre de l’obligation d’une mise aux normes du Système de Sécurité Incendie à la Salle des Sports, une partie 

des dépenses n’a pas été prévue au BP 2024, il convient d’établir une décision modificative comme suit :  

 

SECTION INVESTISSEMENT : 

 

- Chap 21 – Compte 2156 : + 2 600.00 € 

- Chap 21 – Compte 2135 : - 2 600.00 € 

 

Dans le cadre de l’acquisition du garage sis Rue Victor Hugo – Parcelle AB196, cette dépense n’étant pas prévue au 

BP 2024, il convient d’établir une décision modificative comme suit :  

 

SECTION INVESTISSEMENT : 

 

- Chap 21 – Compte 2132 : + 11 000.00 € 

- Chap 21 – Compte 2135 : - 11 000.00 € 
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2024-33-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 28 août 2024 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt quatre et le vingt huit août 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22/08/2024 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET - GRIZOU - POULAIN  

   SUQUET - VANHECKE - BRUNEAUX - LORITTE 
  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN 

   PIMENT - TOUSSAINT - DE ABREU PALHARES  

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mrs MONVOISIN - CHIBANE 

22/08/2024    
 Pouvoirs : Mr MONVOISIN a donné pouvoir à Mme BENZONI 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mme SZYDLOWSKI 
 

 Mr POULAIN a été nommé secrétaire 

 

 

 

Dans le cadre des travaux réalisés par la FDEA soit les travaux neufs d’Eclairage public et de dissimulation des réseaux 

de communications électroniques – Route de la Boutillette et des travaux d’extension public d’électricité et de 

dissimulation des réseaux de communications électroniques – Chemin du Berceau, le compte d’imputation est le 

compte 204182 et non le compte 21538 comme prévu au BP 2024, il convient d’établir une décision modificative 

comme suit :  

 

SECTION INVESTISSEMENT : 

 

- Chap 204 – Compte 204182 : + 164 585.00 € 

- Chap 21 – Compte 21538 : - 142 000.00 € 

- Chap 21 : Compte 2135 : - 22 585.00 € 

 

Dans le cadre des travaux de Requalification du Chemin de la Motte, nous avions effectué une demande de subvention 

DETR, la somme de 163 980.00 € a été inscrite lors de l’élaboration du BP 2024, alors que la subvention allouée est de 

80 000 € (Arrêté n°2024-201), il convient d’établir une décision modificative comme suit :  

 

SECTION INVESTISSEMENT : 

 

- Chap 13 – Compte 13461 : - 83 980.00 € 

- Chap 23 – Compte 231 : - 83 980.00 € 

 
 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET  

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 18 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

Annie JACQUET
2024.08.29 16:35:04 +0200
Ref:7109902-10661707-1-D
Signature numérique
la Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2024-34-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 28 août 2024 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt quatre et le vingt huit août 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22/08/2024 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET - GRIZOU - POULAIN  

   SUQUET - VANHECKE - BRUNEAUX - LORITTE 
  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN 

   PIMENT - TOUSSAINT - DE ABREU PALHARES  

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mrs MONVOISIN - CHIBANE 

22/08/2024    
 Pouvoirs : Mr MONVOISIN a donné pouvoir à Mme BENZONI 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mme SZYDLOWSKI 
 

 Mr POULAIN a été nommé secrétaire 

 

 

 

Objet de la Délibération : 
 

COMPTE 204 – SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT VERSEES 

 

Dans le cadre de travaux réalisés par la FDEA sur notre Commune, une participation nous est demandée. Il s’avère que 

ces dépenses sont à comptabiliser au compte 204182 – Subventions aux Organismes Publics divers. Bâtiments et 

Installations. 

 

Il convient donc de délibérer sur ces dépenses et ce afin d’accorder ces subventions d’équipements à la FDEA. 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

 D’ACCORDER à la Fédération Départementale d’Energies des Ardennes – FDEA les subventions d’équipements 

suivantes : 

- Travaux neufs Eclairage Public – Tranche 1 – Route de la Boutillette pour un montant de 42 731.31 €. 

- Travaux pour dissimulation des réseaux de communications électroniques (Télécom) – Route de la Boutillette 

pour un montant de 118 825.09 €. 

- Travaux Extension public d’électricité – Chemin du Berceau pour un montant de 1 821.69 €. 

- Travaux pour dissimulation des réseaux de communications électroniques (Télécom) – Chemin du Berceau 

pour un montant de 1 204.18 €. 

 

 Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget de l’exercice en cours. 
 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET  

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 18 Pour - 0 Abst - 0 Contre 
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Annie JACQUET
2024.08.29 16:36:01 +0200
Ref:7109922-10661741-1-D
Signature numérique
la Maire
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2024-35-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 28 août 2024 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt quatre et le vingt huit août 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22/08/2024 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET - GRIZOU - POULAIN  

   SUQUET - VANHECKE - BRUNEAUX - LORITTE 
  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN 

   PIMENT - TOUSSAINT - DE ABREU PALHARES  

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mrs MONVOISIN - CHIBANE 

22/08/2024    
 Pouvoirs : Mr MONVOISIN a donné pouvoir à Mme BENZONI 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mme SZYDLOWSKI 
 

 Mr POULAIN a été nommé secrétaire 

 

 

 

Objet de la Délibération : 
 

SUBVENTION RENWEZ ANIMATIONS 

 

Le Conseil Municipal décide, 

 

 

 D’allouer à l’Association RENWEZ ANIMATIONS une subvention d’un montant de 700.00 € 

correspondant au remboursement de : 

 

o la prestation Fanfare du 13 Juillet 2024 pour un montant de 700.00 €. 

 

 Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 
 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 17 Pour - 0 Abst - 0 Contre – M. CLABAUT ne participe pas 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

Annie JACQUET
2024.08.29 16:35:22 +0200
Ref:7109954-10661786-1-D
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la Maire
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